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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

Mit einer Standesinitiative verlangte der Kanton Genf, dass das Verbot der
Diskriminierung aufgrund der sexuellen Orientierung ausdrücklich in der
Bundesverfassung und im Strafgesetzbuch verankert wird. Als Erstrat gab der Ständerat
in der Herbstsession 2014 der Initiative keine Folge. Er folgte damit dem Antrag seiner
Kommissionsmehrheit, die in dieser Sache keinen Handlungsbedarf sah, da die
«Lebensform» bereits explizit als Diskriminierungsgrund genannt sei. Die Mehrheit der
Rechtskommission des Nationalrats war in diesem Punkt jedoch anderer Ansicht und
argumentierte, dass Homosexualität nicht nur die Lebensform betreffe, sondern auch
die Identität einer Person. Der bestehende Schutz sei daher nicht ausreichend. Der
Nationalrat gab der Initiative mit 102 zu 81 Stimmen bei 2 Enthaltungen Folge und gab
das Geschäft damit zurück an den Ständerat. Dieser hielt mit gleichbleibender
Begründung an seiner Entscheidung fest und liess das Begehren somit scheitern. Die
Aufnahme der Diskriminierung aufgrund der sexuellen Orientierung in die
Rassismusstrafnorm sei zudem auch Gegenstand einer parlamentarischen Initiative
Reynard (sp, VS). 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.06.2015
KARIN FRICK

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Le Conseil national a décidé lors de la session de printemps 2015 de donner suite à
l'initiative parlementaire de Mathias Reynard (ps, VS). Ce dernier propose de modifier
l'article du code pénal concernant la discrimination et l'incitation à la haine, de
manière à pénaliser également les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle.
L'initiative avait été débattue au Conseil national en même temps qu'une initiative
cantonale de Genève, qui vise elle aussi à pénaliser les propos homophobes, en
modifiant non seulement le code pénal, mais également la Constitution. La pétition
lancée lors de la session des jeunes 2013 va plus loin car elle souhaite en plus de la
pénalisation de la discrimination une égalité totale des homosexuels et hétérosexuels
en regard du mariage. L'entrée en matière sur l'initiative Reynard a été acceptée à 103
voix contre 73, avec 9 abstentions. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national s'est penché, lors de la session d'automne 2018, sur le projet de la
commission des affaires juridiques du Conseil national, visant à pénaliser les propos
homophobes, selon l'initiative parlementaire Reynard. La proposition a été saluée lors
de la procédure de consultation. Sur les 45 interlocuteurs (cantons, partis, associations,
organisations, etc.) seuls 10 s'y sont opposés, les autres y adhérant sans réserve sur le
principe ou souhaitant voir une extension des critères de discrimination. La
commission elle-même a approuvé le projet mis en consultation par 14 voix contre 10 et
1 abstention. Le Conseil fédéral s'est déclaré favorable au projet, à condition de
renoncer au critère d'identité de genre, qui pourrait poser des problèmes
d'application. La droite du Conseil national s'est opposée au projet. Selon le député
Nidegger, la discrimination contre les personnes homosexuelles appartient au passé et
ne nécessite pas d'intervention au niveau pénal. Son parti s'oppose à une modification
de la norme antiracisme, dont il conteste la validité. Lors du débat, Mathias Reynard a
souligné qu'une personne homosexuelle sur cinq a tenté de mettre fin à ses jours,
appuyant ainsi l'urgence et la réalité de la discrimination, que la législation actuelle ne
permet pas de combattre, les propos homophobes proférés en termes généraux
n'étant pas reconnus comme une infraction à l'honneur. Le rejet frontal de l'initiative a
été balayé par 115 voix contre 60. Le Conseil national a également conservé la notion
d'identité de genre dans le projet, qui vise à protéger les personnes transgenres et
celles dont le sexe n'est pas déterminé. Il appartient désormais au Conseil des Etats de
se prononcer sur le sujet. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Après que le Conseil national a accepté de supprimer la notion d'identité sexuelle du
projet, l'initiative Reynard (ps, VS) visant à pénaliser les propos homophobes a été
soumise au vote final dans les deux chambres. Seule l'orientation sexuelle comme motif
de discrimination sera ajoutée à la norme pénale antiraciste. 121 voix contre 67
(provenant de l'UDC et de 5 PLR) et 8 abstentions (4 UDC, 2 PLR et 2 PDC) ont accepté
l'objet au National et 30 voix contre 12 (UDC et PLR) et une abstention (PLR) ont fait
passer la rampe à la nouvelle norme aux Etats. Désormais, les déclarations homophobes
faites publiquement et rabaissant les personnes d'une manière contraire à la dignité
humaine seront poursuivies d'office. Les peines encourues vont d'une amende
pécuniaire à une privation de liberté allant jusqu'à trois ans. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2015, S. 297 ff.; AB SR, 2014, S. 894 ff.; AB SR, 2015, S. 641 f.; Kommissionsbericht RK-NR vom 13. November 2014;
Kommissionsbericht RK-SR vom 23. April 2015; Kommissionsbericht RK-SR vom 3. Juli 2014
2) BO CN 2015, p.297 ss.; Communiqué du CSAJ, 17.11.2013
3) BO CN, 2018, p. 1583 ss.; Lib, 29.11.18; NZZ, 4.12.18
4) BO CE, 2018, p. 1078; BO CN, 2018, p. 2251
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